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(54)  Cric  comportant  un  montage  de  tourillon  pour  la  tige  de  manoeuvre  du  cric 

(57)  L'invention  concerne  un  cric. 
Le  tourillon  (2)  de  la  tige  de  manoeuvre  du  cric  est 

monté  dans  deux  évidements  en  vis  à  vis  (4).  Chaque 
évidement  débouche  latéralement  sur  un  bord  libre  de 
la  paroi  qui  comporte  l'évidement  et  est  délimité  dans 
l'épaisseur  de  cette  paroi  par  une  face  de  fond  (5)  qui 
présente  un  creusement  local  (6)  apte  à  recevoir  l'ex- 

trémité  du  tourillon  et  à  la  maintenir  tout  en  lui  permet- 
tant  de  tourner  sur  elle-même,  et  qui  présente  égale- 
ment  un  canal  (7)  qui  fait  communiquer  ce  creusement 
avec  le  bord  libre.  La  tranche  de  l'extrémité  du  tourillon 
comporte  une  saillie  (8)  apte  à  coulisser  dans  ledit  ca- 
nal. 

L'invention  s'applique  notamment  aux  crics  utilisés 
dans  les  automobiles. 
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Description 

L'invention  concerne  les  crics  comportant  une  tige 
de  manoeuvre  rotative  montée  à  pivotement  sur  deux 
parois  en  vis  à  vis  d'une  pièce  du  cric  (ou  deux  parois 
en  vis  à  vis  appartenant  respectivement  à  l'une  et  à 
l'autre  de  deux  pièces  du  cric)  au  moyen  d'un  tourillon 
dont  l'axe  de  pivotement  est  perpendiculaire  à  l'axe  de 
rotation  de  la  tige,  les  deux  extrémités  du  tourillon  étant 
montées  à  pivotement  respectivement  dans  l'un  et  dans 
l'autre  de  deux  évidements  en  vis  à  vis  pratiqués  res- 
pectivement  dans  l'une  et  l'autre  de  ces  deux  parois. 

Le  problème  se  pose  de  mettre  en  place  facilement 
chaque  extrémité  du  tourillon  dans  l'évidement  corres- 
pondant  et  d'empêcher  ensuite  que  cette  extrémité  res- 
sorte  de  l'évidement. 

Les  publications  DE-A-  30  37  934,  DE-A-  27  56  1  08 
et  DE-A  41  30  108  décrivent  des  réalisations  dans  les- 
quelles  la  mise  en  place  du  tourillon  est  facilitée  par  un 
découpage  latéral  de  l'évidement.  La  publication  EP-A 
0  327  484  décrit  une  solution  dans  laquelle  on  évite  ce 
découpage  latéral  qui  fragilise  le  montage  mais  néces- 
site  une  réduction  de  la  section  des  extrémités  du  tou- 
rillon  diminuant  de  ce  fait  la  résistance  mécanique,  afin 
de  permettre  le  montage  dans  l'évidement,  également 
rendu  plus  compliqué. 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  solution  fa- 
cilitant  le  montage  tout  en  conservant  au  montage  une 
solidité  appropriée. 

On  y  parvient,  selon  l'invention,  avec  un  montage 
caractérisé  en  ce  que  chaque  évidement  est  délimité 
par  une  paroi  latérale  dont  la  partie  inférieure  est  apte 
à  constituer  un  berceau  pour  le  tourillon  et  dont  la  partie 
supérieure  débouche  à  l'extérieur  et  permet  de  descen- 
dre  l'extrémité  du  tourillon  dans  son  berceau,  et  est  dé- 
limité  par  une  face  de  fond,  en  ce  que  la  tranche  de  l'ex- 
trémité  du  tourillon  comporte  une  saillie,  et  en  ce  que 
ladite  face  de  fond  présente  un  creusement  local  apte 
à  recevoir  ladite  saillie  et  à  lui  permettre  de  tourner  avec 
le  tourillon  lorsque  celui-ci  repose  dans  ledit  berceau, 
en  ce  que  ladite  face  de  fond  présente  une  gorge  qui 
fait  communiquer  ledit  creusement  avec  l'extérieur  et 
qui  est  conçue  pour  que  ladite  saillie  puisse  coulisser 
dans  la  gorge  jusqu'à  être  reçue  intégralement  dans  le- 
dit  creusement  pendant  la  mise  en  place  du  tourillon 
dans  ledit  berceau,  ladite  saillie  étant  choisie  en  sorte 
que  la  position  angulaire  du  tourillon  pour  permettre  l'in- 
troduction  de  ladite  saillie  dans  la  gorge  soit  en  dehors 
de  la  plage  des  positions  angulaires  que  le  tourillon  puis- 
se  prendre  en  service. 

On  décrira  ci-après  une  réalisation  d'un  montage  de 
tourillon  conforme  à  l'invention,  cette  réalisation  n'étant 
décrite  et  représentée  qu'à  titre  d'exemple,  en  référence 
aux  figures  du  dessin  joint  sur  lequel  : 

-  la  fig.  1  est  une  vue  en  plan  de  deux  parois  en  vis- 
à-vis  d'un  cric  sur  lesquelles  est  monté  le  tourillon 
de  la  tige  filetée  de  manoeuvre  du  cric  ; 

-  la  fig.  2  est  une  coupe  du  montage  par  un  plan 
passant  par  l'axe  de  pivotement  du  tourillon  et  l'axe 
de  rotation  de  la  tige  filetée,  et 
-  les  figs.  3A,  3B,  3C  et  3D  sont  des  vues  en  pers- 

5  pective  d'étapes  successives  du  montage  d'une  ex- 
trémité  du  tourillon  dans  l'évidement  correspon- 
dant. 

On  voit  sur  la  fig.  1  deux  parois  opposées  (1,1') 
10  d'une  pièce  du  cric,  par  exemple  les  deux  ailes  oppo- 

sées  d'une  jambe  ayant  en  section  droite  la  forme  d'un 
U  (ou  deux  parois  en  vis  à  vis  appartenant  à  deux  pièces 
différentes  du  cric)  sur  lesquelles  doit  être  monté  le  tou- 
rillon  2  qui  permet  à  la  tige  de  manoeuvre  3  du  cric  de 

15  pivoter  autour  d'un  axe  perpendiculaire  à  l'axe  de  rota- 
tion  de  la  tige. 

Le  tourillon  comporte  de  façon  en  soi  connue  une 
partie  centrale  traversée  par  un  alésage  fileté  dans  le- 
quel  engrène  la  tige  3  et  deux  extrémités  cylindriques. 

20  Sur  la  tranche  de  chaque  extrémité  le  tourillon  comporte 
une  saillie  8  (8')  constituée  dans  cet  exemple  par  un  sec- 
teur  circulaire  déterminé  par  une  courbe  qui  prolonge  la 
surface  cylindrique  du  tourillon  et  par  une  corde  inférieu- 
re  au  diamètre  de  ce  cylindre. 

25  Les  faces  en  regard  (1a,  Va)  des  parois  (1,1')  pré- 
sentent  des  évidements  opposés  (4,4')  en  forme  de  U, 
pour  recevoir  les  extrémités  respectives  cylindriques 
(2a,  2a')  du  tourillon  (2). 

Comme  on  le  voit  le  mieux  sur  les  figures  3A  à  3D, 
30  l'évidement  4  de  la  paroi  1  débouche  latéralement  sur 

un  bord  libre  (1b)  de  cette  paroi  et  est  délimité  latérale- 
ment  par  une  paroi  (9)  dont  la  partie  inférieure  est  de 
forme  semi-circulaire  pour  maintenir  l'extrémité  du  tou- 
rillon  et  lui  permettre  de  tourner  sur  elle-même.  L'évide- 

35  ment  est  délimité  dans  l'épaisseur  de  la  paroi  par  une 
face  de  fond  (5)  qui  présente  un  premier  creusement 
local  (6),  apte  à  recevoir  la  saillie  du  tourillon  et  à  lui 
permettre  de  tourner  avec  le  tourillon  lorsque  ce  dernier 
repose  sur  la  paroi  9,  et  un  deuxième  creusement  local 

40  (7)  constituant  une  gorge  qui  fait  communiquer  le  pre- 
mier  creusement  avec  ledit  bord  libre  (1a)  et  dans  la- 
quelle  ladite  saille  peut  coulisser  jusqu'à  être  reçue  in- 
tégralement  dans  le  premier  creusement. 

La  position  de  la  saillie  (8,8')  est  choisie  de  façon 
45  que  la  position  angulaire  du  tourillon  qui  permet  d'intro- 

duire  la  saillie  (8)  dans  la  gorge  (7)  soit  en  dehors  de  la 
plage  des  positions  angulaires  que  le  tourillon  puisse 
prendre  en  service. 

Des  dispositions  analogues  sont  prévues  sur  l'évi- 
so  dément  opposé  (4')  et  sur  l'autre  extrémité  (2a1)  du  tou- 

rillon  2. 
Pour  mettre  en  place  le  tourillon,  on  le  présente  (fig. 

3A)  aux  parois  (1,1')  en  sorte  que  les  saillies  (8,8')  du 
tourillon  puisse  glisser  dans  les  gorges  respectives 

55  (7,7')  jusqu'à  ce  que  les  extrémités  du  tourillon  repose 
dans  les  creusements  (6,6')  (fig.  3B).  Un  pivotement  du 
tourillon  amène  alors  ce  dernier  dans  une  position  où 
les  saillies  (8,8')  ne  peuvent  plus  remonter  dans  les  gor- 
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ges  (7,7')  comme  on  le  voit  sur  les  figures  3C  et  3D  qui 
montre  les  positions  angulaires  du  tourillon  correspon- 
dant  aux  fins  de  course  de  pivotement  de  la  tige  filetée 
de  commande  du  cric. 

L'invention  s'applique  notamment  aux  crics  utilisés  s 
pour  soulever  une  automobile. 

Revendications 
10 

1  .  Cric  comportant  une  tige  de  manoeuvre  rotative  (4) 
montée  à  pivotement  sur  deux  parois  en  vis  à  vis 
(1b,  1c)  d'une  pièce  du  cric  (ou  deux  parois  en  vis 
à  vis  appartenant  respectivement  à  l'une  et  à  l'autre 
de  deux  pièces  du  cric)  au  moyen  d'un  tourillon  (2)  15 
dont  l'axe  de  pivotement  est  perpendiculaire  à  l'axe 
de  rotation  de  la  tige,  les  deux  extrémités  (5b  ;  5c) 
du  tourillon  étant  montées  à  pivotement  respective- 
ment  dans  l'un  et  dans  l'autre  de  deux  évidements 
en  vis  à  vis  (4,  4')  pratiqués  respectivement  dans  20 
l'une  et  l'autre  de  ces  deux  parois,  caractérisé  en 
ce  que  chaque  évidement  est  délimité  par  une  paroi 
latérale  (9)  dont  la  partie  inférieure  est  apte  à  cons- 
tituer  un  berceau  pour  le  tourillon  et  dont  la  partie 
supérieure  permet  de  descendre  le  tourillon  dans  25 
son  berceau  et  débouche  à  l'extérieur,  et  est  déli- 
mité  par  une  face  de  fond  (5),  en  ce  que  la  tranche 
de  l'extrémité  du  tourillon  comporte  une  saillie  (8, 
8')  et  en  ce  que  ladite  face  de  fond  (5)  présente  un 
creusement  local  (6)  apte  à  recevoir  ladite  saillie  du  30 
tourillon  et  la  maintenir  tout  en  lui  permettant  de 
tourner  avec  le  tourillon,  et  présente  également  une 
gorge  (7)  qui  fait  communiquer  ledit  creusement  (6) 
avec  l'extérieur  et  qui  est  conçue  pour  que  ladite 
saillie  puisse  coulisser  dans  la  gorge  jusqu'à  être  35 
reçue  intégralement  dans  ledit  creusement  pendant 
l'introduction  du  tourillon  dans  son  berceau,  ladite 
saillie  étant  choisie  en  sorte  que  la  position  angu- 
laire  du  tourillon  pour  permettre  l'introduction  de  la 
saillie  dans  ladite  gorge  soit  en  dehors  de  la  plage  40 
des  positions  angulaires  que  le  tourillon  puisse 
prendre  en  service. 

2.  Cric  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que 
ladite  paroi  latérale  (9)  de  l'évidement  est  en  forme  45 
de  U. 

3.  Cric  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  saillie  a  la  forme  d'un  secteur  circulaire 
dont  la  courbe  prolonge  la  surface  cylindrique  du  so 
tourillon  et  dont  la  corde  est  inférieure  au  diamètre 
de  ce  cylindre. 

55 
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